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Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de l’ex Communauté de Communes du Canton de 
Fauquembergues a été approuvé par délibération du Conseil Communautaire de l’ex CCCF le 28 
Février 2014.  
 
Le Conseil Communautaire de la CAPSO a délibéré le 24 septembre 2025 afin d’engager la 
procédure de modification du PLUI.   
 

I. PRESENTATION DE LA MODIFICATION 

 
A. Rappel de la procédure 

 
Conformément aux articles L.153-36 et L.153-41 du code de l’Urbanisme, le Plan Local d’Urbanisme 
fait l’objet d’une procédure de modification lorsque la commune ou l’établissement public de 
coopération intercommunale envisage de modifier le règlement écrit ou graphique, les orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP) ou le programme d’orientations et d’actions du PLU, 
dès lors que le projet de modification n’implique pas : 

- De changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de développement 
durables (PADD) 

- De réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 
- De réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 

des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisance. 

- D’ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a 
pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives 
de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

 
Cette procédure permet des modifications ayant pour effet de: 

- De majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultante, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

- De diminuer ces possibilités de construire ; 
- De réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
- D’appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 

 
 

B. Objet de la modification 
 

La CAPSO a été sollicitée par la commune d’Avroult afin de modifier le plan de zonage du PLUI de 

l’ex-CCCF sur la parcelle ZC1 afin de permettre la réalisation d’un projet d’accueil pour enfants et 

adolescents en protection de l’enfance pour l’association le Regain.  

 

L’association Le Regain, dont le siège social est à Dohem, gère une maison d’enfants à caractère 

social et une ferme pédagogique.  

L’association, en lien avec le Conseil départemental s’est engagée dans un projet de 

développement de ses hébergements d’accueil.  

 

Les bâtiments que l’association occupe actuellement à Dohem sont devenus vétustes et 

impossibles à transformer pour des raisons techniques. Ils ne peuvent donc pas accueillir des 

hébergements supplémentaires.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
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L’association souhaite donc développer ce projet sur la commune d’Avroult. Le site d’Avroult serait 

destiné à l’accueil d’enfants de moins de 12 ans.  

 

Ce projet d’accueil pour enfants et adolescents en protection de l’enfance reprend un ensemble 

d'infrastructures adaptées aux besoins éducatifs, thérapeutiques et administratifs, en intégrant des 

espaces de vie favorisant l'épanouissement et l'autonomie des jeunes accueillis. 

  

Principales réalisations prévues : 

  

• Création de nouveaux bâtiments d'hébergement : 4 unités de vie indépendantes de 

12 places chacune, intégrant des chambres individuelles, des espaces collectifs et des 

lieux d'apaisement. 

• Construction d'un pôle éducatif et thérapeutique : mise en place d'espaces dédiés 

à l'accompagnement des jeunes incluant salles d'activités, bureaux spécialisés et lieux 

de rencontre avec les familles. 

• Aménagement des services administratifs et généraux : création de bureaux 

modernes, de salles de réunion et d'espaces de travail adoptés aux équipes. 

• Développement des infrastructures extérieures : conception d'aires de jeux, d'un 

parking, d'un espace couvert pour véhicules et d'aménagements paysagers. 

 

Ci-dessous une première esquisse du projet. Celle-ci pourra être ajusté conformément aux besoins 

fonctionnels et opérationnels du site.  
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Le règlement de la zone UE ne permet pas la réalisation de ce type de projet.  

 

Une procédure de modification a donc été engagée afin de modifier le plan de zonage pour 

reprendre la parcelle en zone UD. Une Orientation d’Aménagement et de Programmation est 

réalisée en parallèle afin de définir un aménagement qualitatif pour le site et de gérer sa 

programmation.  

 

 

 

 

II. DESCRIPTION ET JUSTIFICATIONS DES MODIFICATIONS PROPOSEES 

 
A. Modifications du règlement graphique 

Le plan de zonage de la commune d’Avroult est modifié afin de reprendre la parcelle ZC1 en zone 
UD.   

Le plan de zonage par bassin pour la vallée de l’Aa est également modifié.  

Extrait du plan de zonage pour la commune d’Avroult avant la modification n°3. 
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Extrait du plan de zonage pour la commune d’Avroult après la modification n°3. 

 
 

B. Modification des orientations d’aménagement et de programmation 

 
 
Une nouvelle OAP est créé pour le PLUi de l’ex-Communauté de Communes du Canton de 

Fauquembergues sur la parcelle ZC1 afin de définir l’aménagement du site et de gérer sa 

programmation.  

 

Les pages 23 à 27 des OAP, relative aux secteurs de développement sur la commune d’Avroult 

sont donc modifiées afin d’intégrer le site 3.  
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OAP avant modification  
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OAP avant modification  
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OAP avant modification  
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 OAP avant modification  
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OAP avant modification  
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OAP après modification  
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OAP après modification  
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OAP après modification  
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OAP après modification  
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OAP après modification  
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OAP après modification  


